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 PROCURATION PERPÉTUELLE 

 

 

Cette procuration est donnée le                                                      par                                                                   de 

                                                                     (date)                                                         (mandant) 

                                                                                                                . 

                                  (adresse du mandant) 

 

 

A. NOTES EXPLICATIVES À L’INTENTION DU MANDANT 

 

 VEUILLEZ LIRE CES NOTES AVANT DE SIGNER CE DOCUMENT. 

 

1. Le présent document est une PROCURATION PERPÉTUELLE qui entrera en vigueur dès sa signature devant 

témoin. Cette procuration reste valide de votre vivant et ne prend pas fin si vous êtes frappé d’incapacité mentale, à 

moins que vous ne l’ayez révoquée avant votre incapacité. En cas d’incapacité mentale, votre mandataire a 

l’obligation de gérer vos affaires et ne peut s’y soustraire qu’avec la permission de la Cour suprême des Territoires 

du Nord-Ouest. 

 

2. Vous devez être âgé de 19 ans ou plus au moment où vous donnez cette procuration. 

 

3. Le présent document a pour effet de permettre à la personne que vous désignez comme votre mandataire à agir en 

votre nom relativement à vos biens et à vos finances. Il peut s’agir de vos terres, de vos maisons, de vos comptes 

bancaires, de vos pensions, de vos REER, de vos placements en actions et en fonds communs de placement, de vos 

véhicules et de tout autre bien qui vous appartient. 

 

4. Sauf indication contraire dans ce document, votre mandataire a les pleins pouvoirs pour gérer les catégories de biens 

énumérés ci-dessus. Il peut également user de vos biens pour subvenir aux besoins de votre conjoint(e) et de vos 

enfants à charge. Vous devriez examiner très attentivement la possibilité de restreindre l’étendue des pouvoirs 

conférés par cette procuration. 

 

5. Votre mandataire devrait être quelqu’un que vous connaissez, en qui vous avez entièrement confiance et qui est tout 

à fait compétent pour traiter des questions financières. Votre mandataire pourrait sérieusement dilapider vos actifs 

financiers ou les liquider complètement. 

 

6. Vous ne pouvez nommer comme mandataire une personne âgée de moins de dix-neuf ans, une personne frappée 

d’incapacité mentale ou un failli non libéré. 

 

7. Vous pouvez révoquer cette procuration en tout temps, pourvu que vous soyez en possession de toutes vos capacités 

mentales pour être conscient de vos gestes. 

 

8. La présente procuration prendra fin si vous tombez en faillite ou décédez, si votre mandataire tombe en faillite, est 

frappé d’incapacité mentale ou décède, ou s’il advient d’autres circonstances prévues par la Loi sur les procurations. 

 

9. Vous pouvez désigner un bénéficiaire qui recevra de votre mandataire vos états financiers, sous forme de rapport 

comptable. Il pourra alors examiner les états financiers pour s’assurer que votre mandataire s’occupe correctement de 

vos biens et de vos affaires. 
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10. La signature de votre mandataire à la fin de ce document est obligatoire. Elle prouve que votre mandataire accepte sa 

nomination et comprend la teneur de ses fonctions. 

 

11. Ni votre mandataire ni son époux(se) ne peuvent attester votre signature sur ce document. 

 

B. NOMINATIONS ET DIRECTIVES 

 

1. (a)  Je nomme  

 

                                                                 de                                                                           à titre de mandataire,  

                              (nom)                                                                (adresse) 

 

 conformément à la Loi sur les procurations et pour faire en mon nom tout ce que la loi me permet de faire par 

 l’entremise d’un mandataire. 

 

[FACULTATIF : Le donateur peut nommer une ou plusieurs personnes pour agir conjointement à titre de 

mandataire(s) : 

 

(b) En plus de la personne que je nomme comme mandataire en vertu de l’alinéa a), je nomme la ou les personnes 

suivantes pour agir conjointement avec cette personne comme mon (mes) mandataire(s) : 

 

                                                                de                                                                            

                                    (nom)                                                                 (adresse) 

 

[FACULTATIF : Le mandant peut nommer un mandataire suppléant : 

 

2. Si une personne que je nomme mandataire en vertu des alinéas 1 a) ou b) est ou devient incapable d’agir, je nomme 

la personne suivante pour agir à sa place : 

 

                                                                de                                                                            

                                    (nom)                                                                 (adresse) 

 

3. Conformément à la Loi sur les procurations, je déclare que la présente est une procuration perpétuelle qui entre en 

vigueur dès qu’elle est signée devant témoin, et qu’elle reste valide de mon vivant, que je sois ou non frappé(e) 

d’incapacité mentale à l’avenir, à moins que je ne la révoque avant la survenance de ladite incapacité. 

 

[FACULTATIF : Le donateur peut nommer un bénéficiaire : 

 

4. Je nomme la personne suivante à titre de bénéficiaire autorisé à demander à mon mandataire de lui fournir les états 

financiers de mes affaires. Si le bénéficiaire fait une telle demande, mon mandataire est tenu d’obtempérer :  

 

                                                                de                                                                            

                 (nom du bénéficiaire)                                 (adresse du bénéficiaire) 

 

 

[FACULTATIF : Le donateur peut énoncer des conditions ou des restrictions à cette procuration : 

 

5. La présente procuration est assortie des conditions et restrictions suivantes :  
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.] 

[FACULTATIF : Le donateur peut prévoir l’indemnisation du (des) mandataire(s) : 

 

6. J’autorise mon (mes) avocat(s) à prélever une rémunération annuelle sur mes biens conformément au Règlement sur la 

rémunération des fiduciaires pris en vertu de la Loi sur la tutelle.]  

 

[FACULTATIF : Le donateur peut révoquer une procuration antérieure : 

 

7. Je révoque la procuration que j’ai donnée le                                                                                       , 

                                                                                          (date de la révocation de la procuration) 

à                                                                                                                                                   .] 

  (nom du mandataire désigné dans la procuration faisant l’objet de la révocation) 

 

TÉMOIN DE LA SIGNATURE 

 

                                                                                                                                                           

(signature du témoin en présence du mandataire) (signature du mandataire en présence du témoin) 

 

                                                                           

(nom du témoin en caractères d’imprimerie) 

                                                                           

 

                                                                           

 

                                                                            

(adresse du témoin) 

 

[OBSERVATION : Un mandataire nommé en vertu de la présente procuration ou son époux (se) ne peuvent attester la 

signature du donateur.] 

 

 ACCEPTATION DE LA NOMINATION PAR LE MANDATAIRE 

 

J’accepte la nomination le                                                20          . 

        (date de signature de l’acceptation par le mandataire) 

 

TÉMOIN DE LA SIGNATURE 

 

                                                                                                                                                           

(signature du témoin en présence du mandataire) (signature du mandataire en présence du témoin)  

                                                                               

(nom du témoin en caractères d’imprimerie) 

                                                                               

 

                                                                               

 

                                                                               

(adresse du témoin) 


